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Je me suis rendue dans la « brasserie Costes des invalides ». Importunée par les cigarettes de la table voisine,  j'ai
changé de place. On m'a alors placée à côté de deux fumeuses ! Réponse du personnel :  ici, c'est fumeur .

Je me suis donc retrouvée dans une pièce sombre, triste, non aérée et sans lumière du jour avec une musique hurlante
: c'était le coin non fumeur !

Bien sur, aucune vue sur l'esplanade des Invalides !

Comment porter plainte ?

Réponse :

Ce restaurant est effectivement en totale infraction avec la loi puisque cette dernière repose sur l'interdiction de
fumer. Il faut comprendre dans ces mots qu'un restaurant est un espace non-fumeur où peut être aménagé un espace
fumeur conforme aux dispositions de la loi.

Les articles R. 3511-1 et suivants du code de la santé publique décrivent les conditions d'application de l'interdiction
de fumer dans les lieux à usage collectif comme les restaurants.

Consultez les conditions particulières d'application de la loi dans les Bar et Restaurants, puis les conseils pratiques
que DNF vous propose. Nos conseils pratiques ont des issues positives dans la grande majorité des cas soumis par
nos internautes.

Si vous souhaitez ensuite aller plus loin dans votre démarche, contactez-nous à nouveau.

Copyright © DNF - Pour un monde Zéro Tabac Page 1/1


